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La présente invention a trait à une structure d'étagère.
Cette invention concerne le domaine de la fabrication des 

dispositifs de stockage, plus particulièrement du type 
comportant des éléments mobiles de stockage.

L'on connaît, d'ores et déjà, de telles structures 
d'étagère qui comportent, alors, au moins deux supports 
comportant, chacun, un côté faisant face à un autre côté que 
comporte l'autre support. De telles structures d'étagère 
comportent, également, des moyens de solidarisâtion pour 
solidariser, de manière entretoisée, les deux supports entre 
eux. Ces structures d'étagère peuvent également comporter ou 
recevoir des éléments mobiles de stockage, comme des tiroirs ou 
des bacs. Dans ce cas, ces structures d'étagère comportent des 
moyens de montage pour monter ces éléments mobiles de stockage 
de manière coulissante par rapport aux supports. De tels moyens 
de montage adoptent, usuellement, la forme de glissières à 
l'intérieur desquelles coulisse un rebord ou une nervure que 
comportent latéralement les éléments mobiles de stockage. En 
fait, de telles glissières sont fixées sur les côtés se faisant 
face des supports.

A ce propos, on observera que ces glissières sont, alors, 
fixées individuellement sur lesdits supports, notamment par 
l'intermédiaire de moyens de fixation de type vis ou analogue, 
ceci lors du montage de la structure d'étagère sur son lieu 
d'utilisation. En fait, lors d'un tel montage, il conviendra, 
donc, de disposer d'une quantité appropriée de glissières qui 
plus est d'une quantité appropriée de deux types glissières dont 
les caractéristiques peuvent varier selon qu'elles sont 
destinées à équiper un côté d'un support ou un autre côté d'un 
autre support lui faisant face. De plus, la fixation de ces 
glissières nécessite, également, l'utilisation de moyens de 
fixation dont il convient de disposer en quantité suffisante et 
avec la référence appropriée mais également l'utilisation 
d'outils appropriés dont il convient, là aussi, de disposer lors 
du montage. En outre, la fixation de ces glissières d'avère être 
une opération longue et fastidieuse. Finalement, pour faciliter 
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une telle fixation, il est d'usage d'assurer un perçage 
préalable des supports ce qui, d'une part, rajoute une étape au 
procédé de fabrication de telles structures d'étagère et, 
d'autre part, renchérit le coût de revient de ces structures.

La présente invention se veut de remédier aux inconvénients 
des structures d'étagère de l'état de la technique.

A cet effet, l'invention concerne une structure d'étagère 
comportant :

- deux supports comportant, chacun, un côté faisant face à 
un autre côté que comporte l'autre support;

- des moyens de solidarisâtion pour solidariser, de manière 
entretoisée, les deux supports entre eux.

Cette structure d'étagère est caractérisée par le fait 
qu'elle comporte, encore:

- au moins deux panneaux, chacun, d'une part, réalisé en un 
matériau moulé ou thermoformé et, d'autre part, comportant au 
moins une rainure, définie par moulage ou thermoformage, et 
formant une glissière pour la réception d'un élément de 
stockage ;

- des moyens pour rapporter les panneaux au moins sur les 
côtés des supports se faisant face.

Une autre caractéristique consiste en ce que les panneaux 
comportent au moins un bord longitudinal tandis que la ou les 
rainures d'un tel panneau sont de type horizontal et s'étendent 
selon une direction principale perpendiculaire ou parallèle à ce 
ou ces bords longitudinaux.

Une caractéristique additionnelle concerne le fait que la 
ou les rainures de type horizontal comportent au moins un 
logement latéral s'étendant selon une direction formant un angle 
aigüe non nul par rapport à la direction principale selon 
laquelle s'étendent cette ou ces rainures de type horizontal.

De manière alternative ou (et de préférence) additionnelle, 
les panneaux comportent au moins un bord longitudinal tandis que 
la ou les rainures d'un tel panneau sont de type incliné et 
s'étendent selon une direction principale formant un angle aigüe 
non nul avec ce ou ces bords longitudinaux.
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Encore une autre caractéristique consiste en ce que la ou 
les rainures de type horizontal et/ou la ou les rainures de type 
incliné présentent, chacune, au moins une extrémité débouchante 
qui débouche à proximité du ou des bords longitudinaux du ou des 
panneaux.

Une caractéristique additionnelle concerne le fait que le 
ou les panneaux comportent au moins un moyen d'accrochage, 
défini par moulage ou thermoformage, et agencé pour coopérer 
avec un moyen d'accrochage complémentaire que comporte un 
élément de stockage.

Encore une autre caractéristique consiste en ce que le ou 
les supports comportent au moins deux montants ainsi que des 
moyens de raccordement pour raccorder au moins deux de ces 
montants entre eux, ces moyens de raccordement étant rendus 
solidaires desdits montants par accrochage ou par clipage.

Une autre caractéristique concerne le fait que les moyens 
de solidarisation, de manière entretoisée, des supports, d'une 
part, coopèrent avec lesdits supports par emboîtement, 
accrochage ou clipage et, d'autre part, comportent au moins une 
traverse et/ou au moins une équerre et/ou au moins un croisillon 
et/ou au moins une tablette de toit et/ou au moins une pièce en 
« U ».

De manière additionnelle, les moyens pour rapporter 
comportent des moyens d'accrochage, que comportent le ou les 
panneaux, et qui sont agencés pour coopérer avec des moyens 
d'accrochage complémentaires que comportent le ou les supports.

De manière alternative ou additionnelle, ces moyens pour 
rapporter comportent au moins un organe de fixation conçu, d'une 
part, pour assurer une fixation sous l'impulsion d'une 
manipulation manuelle et, d'autre part, pour fixer le ou les 
panneaux, selon le cas, sur un des supports ou sur un autre 
panneau adjacent et positionné en sorte que ces panneaux soient 
implantés de part et d'autre d'un tel support, notamment dos à 
dos.

Ainsi, la structure d'étagère conforme à l'invention 
comporte des panneaux, réalisés en un matériau moulé ou 
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thermoformé, et comportant au moins une rainure, définie par 
moulage ou thermoformage, et formant glissière. L'utilisation de 
tels panneaux permet de s'affranchir des inconvénients des 
structures d'étagères de l'état de la technique comportant une 
pluralité de glissières qu'il est nécessaire de fixer 
individuellement, plus particulièrement en utilisant des outils 
appropriés. La présence de telles rainures au sein de la 
structure d'étagère selon l'invention est, donc avantageusement, 
assurée sans l'utilisation d'outil lors du montage d'une telle 
structure.

De plus, les panneaux comportent, chacun, une ou plusieurs 
rainures de type horizontal qui comportent au moins un logement 
latéral s'étendant selon une direction formant un angle aigüe 
non nul par rapport à la direction principale selon laquelle 
s'étendent cette ou ces rainures. Cette caractéristique permet, 
avantageusement, d'incliner l'élément de stockage coulissant 
dans une telle rainure horizontale lorsque cet élément de 
stockage est en partie retiré hors de la structure d'étagère, 
ceci de manière à faciliter la visualisation et/ou la préhension 
des objets contenus dans cet élément de stockage.

En outre, les panneaux comportent, chacun, une ou plusieurs 
rainures de type incliné. Cette caractéristique permet, 
avantageusement, d'incliner l'élément de stockage coulissant 
dans une telle rainure inclinée lorsque cet élément de stockage 
est positionné à l'intérieur de la structure d'étagère, ceci de 
manière à faciliter, là encore, la visualisation et/ou la 
préhension des objets contenus dans cet élément de stockage.

D'autres caractéristiques consistent en ce que les moyens 
de raccordement sont rendus solidaires desdits montants par 
accrochage ou par clipage et/ou en ce que les moyens de 
solidarisation, de manière entretoisée, des supports coopèrent 
avec lesdits supports par emboîtement, accrochage ou clipage 
et/ou en ce que les moyens pour rapporter comportent des moyens 
d'accrochage, que comportent le ou les panneaux, et qui sont 
agencés pour coopérer avec des moyens d'accrochage 
complémentaires que comportent le ou les supports et/ou en ce 



5

5

10

15

20

25

30

que ces moyens pour rapporter comportent au moins un organe de 
fixation conçu pour assurer une fixation sous l'impulsion d'une 
manipulation manuelle. Ces caractéristiques permettent, 
avantageusement, un montage de la structure d'étagère selon 
l'invention au moins en partie sans utiliser d'outil.

D'autres buts et avantages de la présente invention 
apparaîtront au cours de la description qui va suivre se 
rapportant à des modes de réalisation qui ne sont donnés qu'à 
titre d'exemples indicatifs et non limitatifs.

La compréhension de cette description sera facilitée en se 
référant aux dessins joints en annexe et dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématisée et en perspective 
d'une structure d'étagère conforme à l'invention ;

- la figure 2 est une vue schématisée et de face 
correspondant à un détail de la structure d'étagère illustrée 
figure 1 ;

- la figure 3 est une vue schématisée et en perspective 
d'un panneau que comporte une structure d'étagère illustrée dans 
les figures 1 et 2 et illustrant, plus particulièrement, la face 
avant d'un tel panneau destinée à être orientée en direction 
d'un autre panneau lui faisant face ;

- la figure 4 est vue similaire à la figure 3 et illustre, 
plus particulièrement, la face arrière d'un tel panneau, opposée 
à la face avant illustrée figure 3 ;

- la figure 5 est une vue schématisée et en perspective 
d'un mode de réalisation particulier d'un moyen de 
solidarisation, de manière entretoisée, de deux supports.

La présente invention concerne le domaine de la fabrication 
des dispositifs de stockage, plus particulièrement du type 
comportant des éléments mobiles de stockage.

L'invention concerne, alors, une structure d'étagère 1 
comportant au moins deux supports (2 ; 2') comportant, chacun, 
un côté (20 ; 20') faisant face à un autre côté (20' ; 20) que 
comporte l'autre support (2' ; 2).
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Un premier mode de réalisation (non représenté) consiste en 
ce qu'un tel support (2 ; 2') peut adopter la forme d'une plaque 
ou analogue.

Cependant, selon un mode de réalisation préféré illustré 
sur les figures 1 et 2 en annexe, un tel support (2 ; 2') 
comporte au moins deux montants (21 ; 21'), chacun notamment 
sous la forme d'un poteau ou (et de préférence) d'un tube.

Un tel support (2 ; 2') comporte, encore, des moyens de 
raccordement pour raccorder au moins deux de ces montants (21 ; 
21') entre eux.

De tels moyens de raccordement comportent au moins deux 
traverses.

De manière alternative ou (et de préférence) additionnelle,
ces sont

boulonnage, soit (et
raccordement

montants (21
accrochage

vissage
préférence) par

avantageusement,
montage

ou par
accrochage

clipage. Une telle
permet,

éviter
structure d'étagère

Quoi qu'il en soit, lorsqu'un tel support (2 ; 2') comporte
au moins deux montants (21 ; 21') ainsi que des moyens de
raccordement sous forme de traverses, un tel support (2 ; 2')
adopte, avantageusement, la forme d'une échelle présentant un
poids inférieur une

Une autre caractéristique consiste en ce que la structure 
d'étagère 1 comporte, encore, des moyens de solidarisation 3, de 
manière entretoisée, des deux supports (2 ; 2') entre eux.

En fait et d'une part, de tels moyens de solidarisation 3 
coopèrent avec lesdits supports (2 ; 2') par emboîtement, 
accrochage ou clipage ce qui permet, avantageusement, de 
réaliser le montage de la structure d'étagère 1 en évitant, là 
encore, l'utilisation d'un outil mais, également, d'empêcher le 
démontage de la structure d'étagère 1.

D'autre part, de tels moyens de solidarisation 3 peuvent 
comporter au moins une traverse et/ou au moins une équerre et/ou 
au moins un croisillon.
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analogue)
(notamment sous

coopérer
complémentaire que comportent ou
raccordement moins

avec
une rainure

les moyens deque définissent
montants (21 ; plus

particulièrement lorsque raccordement adoptent
traverses.

ou (et de préférence) additionnelle,De manière alternative
moinspeuvent comporter

une

parallèlement entre

autre

une
accrochage,

perpendiculairement

(plus particulièrement
(notamment souspeut comporter

rainure analogue), respectivement
encore coopérer avec

complémentaire,
complémentaire,accrochage
raccordement

plus particulièrement lorsque
adoptent traverses.

d'étagère

respectivement
comportent

(21montantsmoins
raccordement

autre caractéristique consiste
comporte moins

structure
panneaux

présentantréalisé en un matériau moulé ou thermoformé
moins 5A) .

et

;' ) comportentpanneaux unemoins
rainure (6, 7, 8), définie par moulage ou thermoformage, et
formant une glissière pour la réception d'un élément de
stockage 9, notamment sous la forme d'un tiroir, d'un bac, d' une
plaque, d'une clayette ou analogue. Un tel élément de stockage 9
peut, alors, comporter un rebord ou une nervure qui se
positionne à 1' intérieur d'une telle rainure (6, 7, 8) et qui

rainuresusceptible intérieur unecoulisser
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(6, 7, 8), ceci pour assurer, selon le cas, l'introduction d'un 
tel élément de stockage 9 à l'intérieur de la structure 
d'étagère 1 ou son retrait (au moins partiel) hors de cette 
structure d'étagère 1.

Selon un premier type de réalisation, la ou les rainures 6 
d'un tel panneau (4, 4') sont de type horizontal et s'étendent 
selon une direction principale parallèle ou (et de préférence) 
perpendiculaire à ce ou ces bords longitudinaux (5 ; 5A).

On observera que cette ou ces rainures de type horizontal 6 
s'étendent de manière horizontale lorsque le ou les panneaux (4, 
4') sont implantés au sein de la structure d'étagère 1.

La présence d'une telle rainure de type horizontal 6 
permet, avantageusement, d'assurer le montage en coulissement 
d'un élément de stockage 9, ceci de manière horizontale.

En fait et tel que visible sur les figures 3 et 4, la ou 
les rainures de type horizontal 6 présentent, chacune, au moins 
une extrémité débouchante (60 ; 60A) qui débouche à proximité du 
ou des bords longitudinaux (5 ; 5A) du ou des panneaux (4, 4').

Selon un mode préféré de réalisation, cette ou ces rainures 
de type horizontal 6 présentent, chacune, deux extrémités 
débouchantes (60 ; 60A) dont l'une 60 débouche à proximité de 
l'un 5 des bords longitudinaux (5 ; 5A) du ou des panneaux (4, 
4') tandis que l'autre 60A débouche à proximité de l'autre bord 
longitudinal 5A de ce ou ces panneaux (4, 4').

Une autre caractéristique consiste en ce que la ou les 
rainures de type horizontal 6 comportent au moins un logement 
latéral (10 ; 10A) s'étendant selon une direction formant un 
angle aigüe non nul par rapport à la direction principale selon 
laquelle s'étendent cette ou ces rainures de type horizontal 6.

La présence d'un tel logement latéral (10 ; 10A) permet, 
avantageusement, le basculement et/ou l'inclinaison d'un élément 
de stockage 9 par rapport à sa position horizontale, ceci en fin 
de course de déplacement de cet élément de stockage 9 à 
l'intérieur d'une rainure de type horizontal 6. Un tel 
basculement/inclinaison permet, avantageusement, de faciliter 
l'accès au contenu de cet élément de stockage 9.
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En fait, ce ou ces logements latéraux (10 ; 10A) s'étendent 
à partir de la ou des extrémités débouchantes (60 ; 60A) d'une 
telle rainure de type horizontal 6 et/ou débouchent à proximité 
du ou des bords longitudinaux (5 ; 5A) du ou des panneaux (4, 
4') .

Selon un mode de réalisation préféré illustré sur les 
figures 3 et 4, la ou les rainures de type horizontal 6 
comportent, chacune, deux logements latéraux (10 ; 10A).

Dans un pareil cas, l'un des logements latéraux 10 d'une 
telle rainure de type horizontal 6 s'étend, d'une part, à partir 
de l'extrémité débouchante 60 de cette rainure de type 
horizontal 6 qui débouche à proximité de l'un 5 des bords 
longitudinaux (5 ; 5A) de l'un des panneaux (4, 4') et, d'autre 
part, en direction de l'autre bord longitudinal 5A d'un tel 
panneau (4, 4'). L'autre logement latéral 10A de cette rainure 
de type horizontal 6 s'étend en direction du bord longitudinal 5 
du panneau (4, 4') et à partir de l'autre extrémité débouchante 
60A de cette rainure de type horizontal 6 qui débouche à 
proximité de l'autre bord longitudinal 5A de ce panneau (4, 4').

Selon un deuxième type de réalisation, la ou les rainures 
(7, 8) d'un tel panneau (4, 4') sont de type incliné et 
s'étendent selon une direction principale formant un angle aigüe 
non nul avec le ou les bords longitudinaux (5 ; 5A) d'un tel 
panneau (4, 4').

La présence d'une telle rainure de type incliné (7, 8) 
permet, avantageusement, de monter un élément de stockage 9 de 
manière inclinée par rapport à une direction horizontale, ceci à 
l'intérieur d'une rainure de type incliné (7, 8) et sur toute la 
course de déplacement de cet élément de stockage 9 à l'intérieur 
d'une telle rainure de type incliné (7, 8) . Un tel montage 
incliné permet, avantageusement, de faciliter l'accès au contenu 
de cet élément de stockage 9.

En fait, cette ou ces rainures de type incliné (7 ; 8) 
présentent, chacune, au moins une extrémité débouchante (70, 
70A ; 80, 80A). Une telle extrémité débouchante (70, 80 ; 70A, 
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80A) débouche à proximité du ou des bords longitudinaux (5 ; 5A) 
du ou des panneaux (4, 4').

Selon un mode préféré de réalisation, cette ou ces rainures 
de type incliné (7 ; 8) présentent, chacune, deux extrémités
débouchantes (70, 70A ; 80, 80A) dont l'une (70 ; 80) débouche à 
proximité de l'un 5 des bords longitudinaux (5, 5A) du ou des
panneaux (4, 4') tandis que l'autre (70A ; 80A) débouche à 
proximité de l'autre bord longitudinal 5A de ce ou ces panneaux 
(4 ; 4') .

En fait, l'extrémité débouchante (70, 80 ; 70A, 80A) de la 
ou des rainures de type incliné (7, 8) débouche au niveau de
l'extrémité débouchante (60 ; 60A) de la ou des rainures de type 
horizontal 6 et/ou à l'intérieur d'une telle rainure de type 
horizontal 6, plus particulièrement à l'intérieur d'un logement 
latéral (10 ; 10A) que comporte une telle rainure de type
horizontal 6.

Selon un mode de réalisation préféré le ou les panneaux 
(4, 4') comportent deux rainures de type incliné (7, 8).

Dans un pareil cas, l'une 7 des rainures de type incliné 
(7 ; 8) s'étend, d'une part, à partir de l'extrémité débouchante 
70 de cette rainure 7 qui débouche à proximité de l'un 5 des 
bords longitudinaux (5, 5A) d'un tel panneau (4, 4') et, d'autre 
part, en direction de l'autre bord longitudinal 5A d'un tel 
panneau (4, 4') tandis l'autre rainure de type incliné 8
s'étend, d'une part, en direction du bord longitudinal 5 et, 
d'autre part, à partir de l'extrémité débouchante 80A de cette 
rainure 8 qui débouche à proximité de l'autre bord longitudinal 
5A de ce panneau (4, 4').

En fait et tel que visible sur les figures 3 et 4, l'une 7 
des rainures de type incliné (7, 8) s'étend à partir de 
l'extrémité débouchante 60 d'une des rainures de type horizontal 
6 qui débouche à proximité de l'un 5 des bords longitudinaux (5, 
5A) du ou des panneaux (4, 4') tandis que l'autre rainure de 
type incliné 8 s'étend à partir l'autre extrémité débouchante 
60A de cette rainure de type horizontal 6 qui débouche à 
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proximité de l'autre bord longitudinal 5A du ou des panneaux (4, 
4') .

Une autre caractéristique consiste en ce que le ou les 
panneaux (4, 4') comportent au moins un moyen d'accrochage 11, 
défini par moulage ou thermoformage, et agencé pour coopérer 
avec un moyen d'accrochage complémentaire (non représenté) que 
comporte un élément de stockage 9, ceci en vue de retenir un tel 
élément de stockage 9 et d'empêcher sa sortie (notamment par 
gravité) hors de la structure d'étagère 1, notamment lorsqu'un 
tel élément de stockage 9 est partiellement retiré hors de la 
structure d'étagère 1.

Tel que visible sur la figure 3, un tel moyen d'accrochage 
11 s'étend à l'intérieur d'une des rainures (6, 7, 8) que
comporte un tel panneau (4, 4').

En fait, un tel moyen d'accrochage 11 est localisé à 
proximité de l'extrémité débouchante (60, 60A ; 70 ; 80A) d'une
telle rainure (6 ; 7 ; 8).

Un mode préféré de réalisation consiste en ce qu'un tel 
moyen d'accrochage 11 adopte la forme d'un crochet ou d'un 
organe formant redan tandis que ledit moyen d'accrochage 
complémentaire peut être constitué par une butée que comporte 
(notamment latéralement) un élément mobile de stockage 9 ou 
encore par une ouverture que comporte un rebord ou une nervure 
que comporte (notamment latéralement) un tel élément mobile de 
stockage 9.

Une autre caractéristique consiste en ce que le ou les 
panneaux (4 ; 4') comportent au moins un logement 12 pour 
recevoir un organe de fixation d'un tel panneau (4 ; 4') sur un 
support (2 ; 2') ou sur un autre panneau adjacent 4'' et 
positionné en sorte que ces panneaux (4, 4'' ; 4' , 4'') soient 
implantés de part et d'autre d'un tel support (2 ; 2'), 
notamment dos à dos (figure 2).

Un tel organe de fixation peut adopter la forme d'une vis, 
d'un rivet, d'un boulon ou analogue. De manière alternative ou 
(et de préférence) additionnelle, un tel organe de fixation est 
conçu pour assurer une fixation sous l'impulsion d'une 
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manipulation manuelle. Aussi et selon un mode de réalisation 
préféré, un tel organe de fixation peut adopter la forme d'un 
rivet à main, plus particulièrement en matière plastique, conçu 
pour assurer un rivetage manuel et sans utilisation d'un outil.

Finalement, le ou les panneaux (4 ; 4') présentent une 
configuration symétrique permettant leur utilisation 
indifféremment sur le côté 20 de l'un 2 des supports (2 ; 2') ou 
sur le côté 20' de l'autre 2' des supports (2; 2') lui faisant 
face. En fait, ce ou ces panneaux (4 ; 4') sont symétriques 
selon un axe parallèle à au moins un des bords longitudinaux (5, 
5A) d'un tel panneau (4 ; 4') et au moins en ce qui concerne la 
ou les rainures (6, 7, 8).

La structure d'étagère 1 comporte, encore, des moyens pour 
rapporter 13 les panneaux (4 ; 4') au moins sur les côtés (20 ; 
20') des supports (2 ; 2') se faisant face.

Tel que visible sur les figures 3 et 4, ces moyens pour 
rapporter 13 comportent des moyens d'accrochage 130, que 
comportent le ou les panneaux (4, 4'), et qui sont agencés pour 
coopérer avec des moyens d'accrochage complémentaires (non 
représentés) que comportent le ou les supports (2 ; 2'), plus 
particulièrement le ou les montants (21 ; 21') de ce ou ces 
supports (2 ; 2').

En fait, ces moyens d'accrochage 130 peuvent être 
constitués par au moins un crochet que comporte un tel panneau 
(4, 4'), notamment à proximité d'un bord latéral (5, 5A) d'un 
tel panneau (4, 4'), un tel crochet étant plus particulièrement 
défini par moulage ou thermoformage. Les moyens d'accrochage 
complémentaires peuvent, alors, être constitués par au moins 
découpe que comportent le ou les supports (2 ; 2'), plus 
particulièrement le ou les montants (21 ; 21') de ce ou ces 
supports (2 ; 2').

Selon un mode de réalisation préféré illustré figure 4, les 
moyens d'accrochage 130 sont constitués par une pluralité de 
crochets, que comporte un tel panneau (4, 4'), et qui sont 
agencés, d'une part, sous la forme d'un premier groupe de 
crochets implantés à proximité de l'un 5 des bords latéraux (5 ;
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5A) d'un tel panneau (4, 4') et, d'autre part, d'un deuxième
groupe de crochets implantés à proximité de l'autre 5A des bords 
latéraux (5 ; 5A) d'un tel panneau (4, 4'). Les crochets du
premier groupe de crochets et les crochets du deuxième groupe de 
crochets sont implantés en quinconce, ceci de manière à 
permettre une coopération (plus particulièrement un accrochage) 
des moyens d'accrochage 130 de deux panneaux (4, 4" ; 4' , 4")
avec les moyens d'accrochage complémentaires que comporte un 
même support (2 ; 2'). Dans un tel cas, un premier panneau (4 ; 
4') est accroché sur un support (2 ; 2') et d'un côté (20 ; 20') 
de ce support (2 ; 2') tandis qu'un deuxième panneau 4" est
accroché sur ce même support (2 ; 2') et du côté opposé de ce 
support (2 ; 2'), ceci en sorte que ces panneaux (4, 4" ; 4' , 
4") soient implantés de part et d'autre d'un tel même support 
(2 ; 2'), notamment dos à dos (figure 2).

De manière alternative ou (et de préférence) additionnelle, 
ces moyens pour rapporter 13 peuvent encore comporter au moins 
un organe de fixation (notamment tel que susmentionné, conçu 
pour assurer une fixation sous l'impulsion d'une manipulation 
manuelle, et logé dans un logement 12) pour fixer un tel panneau

d'un tel support (2 ; 2'), notamment dos à dos (figure 2).

(4 ; 4'), selon le cas, sur un des supports (2 ; 2 ' ) ou sur un
autre panneau adjacent 4" et positionné en sorte que ces
panneaux (4, 4" ; 4', 4 ") soient implantés de part et d'autre
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1. Structure d'étagère (1) :
- comportant :

- deux supports ¢2 ; 2') comportant, chacun, un côté (20 ;
20') faisant face à un autre côté (20' ; 20) que comporte
l'autre support (2' ; 2);

- des moyens de solidarisation (3) pour solidariser, de 
manière entretoisée, les deux supports (2 ; 2') entre eux ;

~ au moins deux panneaux (4 ; 4'), chacun, d'une part,
réalisé en un matériau moulé ou thermoformé et, d'autre part, 
comportant au moins une rainure (6, 7, 8), définie par moulage 
ou thermoformage, et formant une glissière pour la réception 
d'un élément de stockage (9);

- des moyens pour rapporter ( 13 ) les panneaux (4 ; 4 ' ) au 
moins sur les côtés (20 ; 20') des supports (2 ; 2') se faisant 
face ;
- caractérisée par le fait que:

- le ou les supports (2 ; 2') adoptent la forme d'une 
échelle et comportent au moins deux montants (21 ; 21') ainsi 
que des moyens de raccordement pour raccorder au moins deux de 
ces montants (21 ; 21') entre eux, ces moyens de raccordement 
comportant au moins deux traverses et étant rendus solidaires 
desdits montants (21 ; 21') par accrochage ou par clipage ;

les moyens de solidarisation (3), de manière 
entretoisée, des supports (2 ; 2'), d'une part, coopèrent avec 
lesdits supports (2 ; 2') par emboîtement, accrochage ou clipage 
et, d'autre part, comportent au moins une traverse et/ou au 
moins une équerre et/ou au moins un croisillon et/ou au moins 
une tablette de toit (30) et/ou au moins une pièce en « U ».

2. Structure d'étagère (1) selon la revendication 1,
caractérisée par le fait que les panneaux (4 ; 4') comportent au 
moins un bord longitudinal (5, 5A) tandis que la ou les rainures 
(6) d'un tel panneau (4 ; 4') sont de type horizontal et 
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s'étendent selon une direction principale perpendiculaire ou 
parallèle à ce ou ces bords longitudinaux (5, 5A).

3. Structure d'étagère (1) selon la revendication 2, 
caractérisée par le fait que la ou les rainures de type 
horizontal (6) présentent, chacune, au moins une extrémité 
débouchante (60 ; 60A) qui débouche à proximité du ou des bords 
longitudinaux (5 ; 5A) du ou des panneaux (4, 4').

4. Structure d'étagère (1) selon l'une quelconque des 
revendications 2 ou 3, caractérisée par le fait que la ou les
rainures de type horizontal (S) comportent au moins un logement 
latéral (10 ; 10A) s'étendant selon une direction formant un 
angle aigüe non nul par rapport à la direction principale selon 
laquelle s'étendent cette ou ces rainures (6) de type 
horizontal.

5. Structure d'étagère (1) selon les revendications 3 et 
4, caractérisée par le fait que le ou les logements latéraux 
(10 ; 10A) s'étendent à partir de la ou des extrémités
débouchantes (60 ; 60A) d'une telle rainure de type horizontal
(6) .

6. Structure d'étagère (1) selon la revendication 1,
caractérisée par le fait que les panneaux (4, 4') comportent au 
moins un bord longitudinal (5 ; SA) tandis que la ou les 
rainures (7, 8) d'un tel panneau (4, 4') sont de type incliné et 
s'étendent selon une direction principale formant un angle aigüe 
non nul avec ce ou ces bords longitudinaux (5 ; SA).

7. Structure d'étagère (1) selon la revendication 6, 
caractérisée par le fait que la ou les rainures de type incliné 
(7 ; 8) présentent, chacune, au moins une extrémité débouchante 
(70, 70A ; 80, BOA).

8. Structure d'étagère (1) selon les revendications 3 et 
7, caractérisé par le fait que l'extrémité débouchante (70, 80 ; 
70A, BOA) de la ou des rainures (7 ; 8) de type incliné débouche 
au niveau de l'extrémité débouchante (60 ; 60A) de la ou des
rainures de type horizontal (6) et/ou à l'intérieur d'une telle
rainure de type horizontal (6).
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9. Structure d'étagère (1) selon l'une quelconque des 
revendications précédentes, caractérisée par le fait que le ou 
les panneaux (4, 4') comportent au moins un moyen d'accrochage
(11), défini par moulage ou thermoformage, et agencé pour

5 coopérer avec un moyen d'accrochage complémentaire que comporte 
un élément de stockage (9),

10. Structure d'étagère (1) selon l'une quelconque des 
revendications précédentes , caractérisée par le fait que les 
moyens pour rapporter (13) comportent des moyens d'accrochage

10 (130), que comportent le ou les panneaux (4, 4'), et qui sont
agencés pour coopérer avec des moyens d'accrochage
complémentaires que comportent le ou les supports (2 ; 2').

11. Structure d'étagère (1) selon l'une quelconque des 
revendications précédentes, caractérisée par le fait que les

15 moyens pour rapporter (13) comportent au moins un organe de 
fixation adoptant la forme d'un rivet à main et conçu, d'une 
part, pour assurer une fixation sous l'impulsion d'une 
manipulation manuelle et, d'autre part, pour fixer le ou les 
panneaux (4 ; 4'), selon le cas, sur un des supports (2 ; 2') ou 

20 sur un autre panneau adjacent (4") et positionné en sorte que 
ces panneaux (4, 4’’ ; 4', 4”) soient implantés de part et
d'autre d'un tel support (2 ; 2'), notamment dos à dos.
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